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ÉDITORIAL  

AUX PORTES DE LA VIE
La petite enfance, ce sont les premiers pas de la vie d’un 
homme. Une poignée d’années durant laquelle l’adulte, et 
avant lui, l’adolescent, se forment. Une période où l’aide et 
l’encadrement apportés à nos enfants revêtent une importance 
capitale. Presque vitale.

De l’éducation aux loisirs, en passant par le temps de garderie, 
la Mairie de Cannes s’engage à proposer les réponses adéquates aux 
attentes de tous les parents et aux besoins de leurs enfants. Qu’elles 
soient municipales ou privées, de courte ou longue durée, scolaires ou 
périscolaires, les structures d’accueil proposées et présentées dans ce 
guide ont été voulues pour être adaptées à tous les Cannois.

Si les équipements et infrastructures sont performants, le soin porté à nos 
enfants ne saurait être optimal sans un engagement humain de qualité. Les 
équipes municipales œuvrent en ce sens au quotidien pour vos enfants. 
Leur prise en charge est une priorité sur laquelle nous ne transigeons et ne 
transigerons pas.

L’enfance est un bien précieux, une étape cruciale dans le développement. 
Pour André Breton, elle était « ce qui se rapproche le plus de la vraie vie ». 
Faisons en sorte qu’elle en soit la meilleure porte d’entrée.

David Lisnard
Maire de Cannes 

Vice-président du Département des Alpes-Maritimes



4 5

Quel mode d’accueil pour les tout-petits ?    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .6 
Direction municipale de la petite enfance    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 6

Le contrat enfance jeunesse    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .7
CAF (Caisse d’Allocations Familiales)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 7

Faire le bon choix   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Établissement multi-accueil  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 8
Les assistants maternels   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 9

Structure d’accueil   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .10
Établissement multi-accueil municipaux et privés   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10

Les autres structures d’accueil   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .16

Les micro-crèches   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .19

Les lieux d’accueil enfants-parents   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .20

Accueil scolaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .22
Écoles maternelles publiques .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22
Écoles maternelles privées .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23

Accueil périscolaire   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .24
Direction municipale de l’éducation   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24
Déclaration de naissance  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25
Un enfant, un arbre   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25

Culture   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .26
Arts plastiques   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26
Bibliothèques et médiathèques municipales pour enfants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26
Spectacles jeune public   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27
Musique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27
Ateliers des musées   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29

Loisirs   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .30
Jardins publics et aires de jeux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30
Arts martiaux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35
Basket-ball   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 36
Danse   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 36
Échecs   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 37
Football   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 37

Natation   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 38
Tennis   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 39
Volley-ball   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 40

Accessibilité et handicap   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .41
Structures municipale d’accueil de la petite enfance  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 41
École municipale des sports adaptés   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 41
CAMSP   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 41
Aire publique de jeux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 42 
Allô enfance maltraitée   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 43
Foyers de l’enfance   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 43
SOS mamans bébés   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 44
Espoir pour un bébé   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 44
Protection maternelle et infantile (PMI)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 45
Hôpitaux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 45
Pédiatres   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 46
Direction municipale hygiène et santé au travail   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 47
Service d’urgence   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 47
Police municipale   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49
Police nationale   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49
Gendarmerie   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49
Sapeurs-pompiers  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49
SOS enfants disparus   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49

Plan de situation   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .50

Lexique   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .54

SOMMAIRE 



Direction municipale               
de la petite enfance 
22 rue Borniol 
06400 Cannes 
Tél. 04 97 06 43 92 
Service-petite-enfance@ville-cannes.fr

Horaires :
•  du lundi au jeudi  

8h > 12h 30 / 13h 30 > 17 h30 
•  le vendredi  

8h > 12h 30 / 13h 30 > 17h 
           
                                       Plan > n° 1  

6

Signé entre la Mairie de Cannes et la Caisse d’allocations familiales des Alpes- 
Maritimes, le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) est un contrat d’objectifs et de cofi-
nancement qui contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants et aux 
jeunes jusqu’à 17 ans révolus. 

Il répond à deux objectifs : 

 ✓  Favoriser le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil par : 
•  une localisation géographique équilibrée des différents équipements et 

actions inscrits au contrat ; 
•  la définition d’une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs 

enfants ; 
•  la recherche de l’implication des enfants, des jeunes et de leurs parents dans 

la définition des besoins, de la mise en œuvre et de l’évaluation des actions ; 
•  une politique tarifaire adaptée permettant l’accessibilité aux enfants des 

familles aux revenus modestes .

 ✓  Contribuer à l’épanouissement et à l’intégration dans la société des enfants 
et des jeunes par des actions favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la 
responsabilisation des plus grands . 

CAF ( Caisse d’allocations familiales)  Plan > n° 56  
13 rue Buttura - 06400 Cannes 
Tél. 0810250610

Les informations contenues dans cette brochure vous permettront de mieux connaître 
les solutions qui existent dans votre ville et vous aideront à choisir le mode d’accueil 
le plus adapté à vos besoins, quelle que soit votre situation familiale. 

La Mairie de Cannes vous propose des structures spécialisées et des modes d’accueil 
différenciés et innovants. 

Il existe également des lieux d’accueil de type associatif, ou autres, qui peuvent 
répondre à vos attentes. 

Enfin, des lieux d’accueil et de paroles, libres et gratuits, accessibles à l’enfant et à ses 
parents en même temps, sont aussi à votre disposition dans les quartiers. 

Pour des renseignements plus précis et personnalisés, n’hésitez pas à prendre conseil 
auprès des professionnels de la petite enfance.

LE CONTRAT ENFANCE JEUNESSE QUEL MODE D’ACCUEIL                     
POUR LES TOUT-PETITS ?
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FAIRE LE BON CHOIX

8 9

LES ASSISTANTS MATERNELS 
Les assistants maternels assurent à leur propre domicile l’accueil individualisé des 
enfants. 

QU’EST-CE QU’UN ASSISTANT MATERNEL AGRÉÉ ? 
L’agrément, c’est-à-dire le droit d’exercer sa profession, lui est accordé par le service 
départemental de l’Action Maternité Enfance (AME) du Conseil départemental qui 
s’assure de son état de santé, des conditions d’accueil et d’hygiène et de ses capa-
cités éducatives. Il fixe également le nombre d’enfants accueillis dans son foyer de 
un à quatre. Une formation de 120 heures assurée par le Conseil départemental est 
obligatoire. 

Il existe à Cannes deux types d’assistants maternels : 

 ✓  les assistants maternels agréés, engagés et rétribués par la Ville, que l’on 
rencontrera à la crèche familiale Les Pivoines .

 ✓  les assistants maternels agréés rétribués directement par les parents que l’on 
peut rencontrer par l’intermédiaire du Relais Assistants Maternels (RAM) .

Maison des solidarités / PMI  
Cannes Est :  11 boulevard d’Oxford - 06400 Cannes  Plan > n° 55   

Tél. 04 89 04 34 70 
Cannes Ouest :  ZI les tourrrades  Plan > n° 55b   

Place center 1 - 06210 Mandelieu  
Tél. 04 89 04 34 10 

ÉTABLISSEMENTS MULTI-ACCUEIL
Les structures municipales accueillent, du lundi au vendredi, de 25 à 80 enfants âgés 
de 2 mois et demi à 6 ans selon l’établissement, regroupés en petites unités. Les 
locaux sont spécialement aménagés pour l’éveil des tout-petits et respectent scru-
puleusement les normes d’hygiène et de sécurité, sous couvert du Conseil départe-
mental. 

Chaque établissement municipal est dirigé par un directeur, une infirmière puéricul-
trice ou une éducatrice de jeunes enfants qui, avec leur adjoint, encadrent des édu-
catrices de jeunes enfants, des auxiliaires de puériculture et le personnel de service. 
Cette équipe aide l’enfant à s’épanouir au sein du groupe tout en respectant son 
propre rythme. 

Un pédiatre est également attaché à l’établissement. 

Deux coordinatrices, une psychologue et une psychomotricienne sont sollicitées en 
soutien aux équipes et deux assistantes sociales accompagnent les familles. Les éta-
blissements disposent d’espaces et de matériels pédagogiques afin d’encourager la 
motricité et les activités créatives. 

L’accueil de votre enfant a pour vocation de : 

 ✓  socialiser l’enfant, le préparer à la séparation parentale en douceur ; 

 ✓  proposer différentes activités d’éveil encadrées par un personnel qualifié ; 

 ✓   permettre aux parents de disposer d’un temps libre pour se consacrer à leurs 
diverses obligations, activité professionnelle ou assimilée ou se distraire ; 

 ✓  permettre un suivi des enfants en relation avec les différents services de la Ville . 

L’accueil régulier est proposé aux enfants de moins de 4 ans dont les deux parents 
exercent une activité professionnelle ou assimilée (études, formations) . Un accueil 
occasionnel est possible pour les enfants de moins de 6 ans sans condition d’activité .
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Accueil régulier ou occasionnel, accueil à domicile ou au sein des structures 
municipales, la Mairie de Cannes offre aux parents différents modes de garde 
adaptés à leurs besoins. 

Huit établissements multi-accueil municipaux ainsi qu’une crèche familiale 
regroupant les assistants maternels agréés offrent une capacité d’accueil de 460 
places, réparties sur l’ensemble de la commune. 

D’autres structures d’accueil associatives ou privées proposent près de 300 places 
supplémentaires notamment par le biais des assistants maternels agréés indépen-
dants fédérés dans le cadre du Relais assistants maternels, un établissement créé 
en 1995 en collaboration avec la CAF (Caisse d’allocations familiales), le Conseil 
départemental (DSS - direction de la santé et des solidarités) et la Mairie de Cannes. 

10 11

STRUCTURES D’ACCUEIL

ÉTABLISSEMENTS MULTI-ACCUEIL (places municipales)

Les Genêts - (25 places) 
2 mois et demi / 6 ans
22 boulevard du Riou - Bloc C 
06400 Cannes
Tél. 04 93 45 18 75 
Fax. 04 93 69 84 09 
Horaires : 8h30 > 12h30
13h30 > 17h30 

Plan > n° 8  

Les P’tits Mousses - (80 places) 
2 mois et demi /4 ans
20 avenue de Lattre de Tassigny 
06400 Cannes
Tél. 04 89 82 21 81
Horaires : 7h30 > 18h30 

Plan > n° 6

Leï Cardelino - (35 places) 
2 mois et demi /4 ans 
12 rue Louis Blanc 
06400 Cannes
Tél. 04 92 99 06 96 
Fax. 04 92 99 05 28 
Horaires : 8h > 18h30

Plan > n° 5

La Pastourelle - (70 places)  
2 mois et demi / 4 ans  
6 impasse Sophora 
06400 Cannes
Tél. 04 89 82 21 83
Fax. 04 92 99 05 28 
Horaires : 7h30 > 19h15 

Plan > n° 7

Cannes à Sucre - (60 places) 
2 mois et demi / 4 ans 
Crèche privée en délégation 
de service public
9/10 boulevard du Périer 
06400 Cannes 
Tél. 04 92 59 12 33 
Horaires : 7h30 > 19 h 

Plan > n° 9



STRUCTURES D’ACCUEIL

1312

STRUCTURES D’ACCUEIL

La Croisière - (30 places 
dont 20 places municipales) 
2 mois et demi / 4 ans 
Crèche privée
1 rue Jean Jaurés
06400 Cannes 
Tél. 04 93 30 14 15 
Horaires : 7h30 >18h30

Plan > n° 10

Le Rivage - (36 places dont 
20 places municipales) 
2 mois et demi / 4 ans  
Crèche privée
12-14 avenue des Arlucs
06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 92 19 13 24
Horaires : 7h30 > 18h30

Plan > n° 13

Les Mûriers - (40 places) 
2 mois et demi / 6 ans 
18 boulevard Astégiano 
06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 93 48 13 74 
Horaires : 8h > 18h 

Plan > n° 12

Canta Grilou - (65 places)  
2 mois et demi / 4 ans
11 avenue Anthony Dozol 
06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 89 82 21 80
Fax. 04 93 48 12 63 
Horaires : 7h30 > 18h30 

Plan > n° 11

Les Elfes - (80 places) 
2 mois et demi / 4 ans 
23 chemin rural de La Frayère 
06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 90 77 77 
Fax. 04 93 90 77 79 
Horaires : 7h45 > 19h15 

Plan > n° 15

L’Arc-en-ciel - (25 places) 
2 mois et demi / 6 ans 
Chemin des Rainettes 
La Frayère 
06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 48 17 77 
Horaires : 8h > 17h30

Plan > n° 14
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Crèche familiale Les Pivoines 
(40 places) 
2 mois et demi / 4 ans 
Impasse des Camélias 
7 boulevard du Soleil 
06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 93 48 18 83 
Horaires : du lundi au samedi 
6h > 20h

Plan > n° 17

Les Petits Chaperons Rouges 
(31 places dont 20 places 
municipales) 
2 mois et demi / 4 ans 
Crèche privée 
280 avenue Michel Jourdan
06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 83 88 00 47
Horaires : 7h30 > 18h30

Plan > n° 16

Fermeture 
Les établissements ferment 
durant certaines vacances sco-
laires (Août, Noël…) Se rensei-
gner auprès de chaque structure . 

Préinscriptions
Les préinscriptions s’effectuent 
par mail au service petit enfance 
à partir du 4e mois de grossesse .

Inscriptions

• Les inscriptions se font dès la 
naissance auprès des assistants 
sociaux chargés des crèches . 

• Une commission petite enfance 
étudie régulièrement les dossiers 

d’inscription en fonction des 
places disponibles .

Tarifs horaires calculés
• En fonction des revenus, selon 
un barème établi par la CAF .

• Un accueil minimum de deux 
heures est obligatoire .

Renseignements 
Direction municipale                
de la petite enfance 
22 rue Borniol
06400 Cannes
Tél. 04 97 06 43 92

Service-petite-enfance@ville-cannes.fr

infos  - infos  - infos  - infos  - infos  - infos  - infos  - infos

infos  - infos  - infos  - infos  - infos  - infos  - infos  - infos
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Le Relais assistants maternels n’est pas un mode de garde mais un lieu 
d’échange et d’information répondant aux règles de l’animation globale. 
Animé par deux professionnels de la petite enfance, il propose différents 
services aux parents en quête d’un assistant maternel agréé indépendant. 
C’est un lieu : 

 ✓ d’information et de conseil sur l’accueil à domicile, 

 ✓  d’information et d’orientation pour les parents à la recherche d’un mode 
d’accueil, 

 ✓  de rencontres entre parents et assistants maternels agréés, 

 ✓  de conseil pour toutes les démarches administratives à entreprendre (établis-
sement du contrat de travail, du bulletin de salaire . . .) pour mieux informer les 
parents sur leurs droits et leurs devoirs d’employeurs, 

 ✓  d’information sur les aides auxquelles les parents employant un assistant 
maternel agréé peuvent prétendre, 

 ✓  de rencontres, d’échanges, d’information et de mise en réseau pour les assis-
tants maternels agréés, 

 ✓  de socialisation pour les enfants accueillis avec leurs assistants maternels 
agréées ou leurs parents .

Deux jours par semaine, les enfants se rencontrent pour bénéficier d’une animation 
assurée par une éducatrice de jeunes enfants et une auxiliaire de puériculture.

LES AUTRES STRUCTURES D’ACCUEIL 

Relais assistants  
maternels - (300 places)
Établissement municipal 
Centre social La Pastourelle 
8 impasse Sophora 
06400 Cannes
Tél. 04 93 39 44 46
Fax. 04 93 99 64 78
Horaires : de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h (sur rendez-vous).

Plan > n° 18

 Établissement associatif  
Les Bambins - (20 places)  
2 mois et demi / 4 ans
Gérées par des associations, la 
CAF ou l‘hôpital de Cannes, ces 
structures viennent compléter le 
dispositif municipal en propo-
sant des services diversifiés. 8 
impasse Sophora 
06400 Cannes 
Tél. 04 93 94 22 99 
lesbambins@wanadoo.fr 
Horaires : de 8h > 18h 

Plan > n° 19

Établissement Le Jardin  
enchanté - (25 places) 
1 / 6 ans
L’établissement de la Caisse 
d’allocation familiale, accueille 
en occasionnel les familles 
allocataires.  
13-15 rue Buttura  
06400 Cannes
Tél. 04 92 98 33 45
Horaires : de 8h30 > 12h30 et de 
13h30 > 17h30. 

Plan > n° 20
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LES MICRO-CRÈCHES LES AUTRES STRUCTURES D’ACCUEIL 

Établissement Jean Martinon  
(jusqu’à 55 places) 
2 mois et demi / 4 ans
12 places sont accessibles aux 
enfants dont les parents ne 
font pas partie du personnel 
hospitalier.

Hôpital de Cannes  
15 avenue des Broussailles 
06401 Cannes cedex  
Tél. 04 93 69 70 05  
www.ch-cannes.fr  
Horaires : pour le personnel  
hospitalier 6h15 > 20h30, tous les 
jours excepté les samedis,  
dimanches et jours fériés. 

Plan > n° 21

Proxim’ Services  
2 mois et demi /6 ans  
Gardes d’enfants à domicile 
Canéopole Bât. F
11-13 chemin de l’Industrie 
06110 Le Cannet
Tél. 04 93 45 40 91

Plan > n° 22

Cette association apporte un soutien aux familles dont les parents ont des 
horaires de travail atypiques en faisant garder leur(s) enfant(s) à domicile par des 
personnes qualifiées, en semaine et le week-end (horaires 6h > 22h). La garde 
d’un enfant ne peut excéder plus de 70 heures par mois et par adhérent.

Le jardin de Céline - (10 places) 
Micro-crèche privée  
2 mois et demi / 3 ans
75 avenue Maréchal Juin        
06400 Cannes 
Tél. 04 92 59 10 43 
Horaires : du lundi au vendredi de 
7 h 30 >18 h 30 

Plan > n° 25

Lilipuce - (10 places)  
Micro-crèche privée  
2 mois et demi / 6 ans
3 rue Honoré Escarras 
06400 Cannes 
Tél. 04 93 99 60 43 - 06 51 10 06 16 
Horaires : du lundi au vendredi de 
8 h > 19 h 

Plan > n° 23

L’art de grandir Lolipop   
(10 places) 
Micro-crèche privée 
2 mois et demi / 4 ans   
Établissement Montessori 
3 rue Honoré Escarras  
06400 Cannes 
Tél. 04 93 99 78 46 - 06 85 83 17 76 
Horaires : du lundi au vendredi de 
8 h > 19 h 

Plan > n° 24
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LES LIEUX D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS 

Ils sont ouverts aux enfants âgés de moins de 6 ans, accompagnés de leur(s) 
parent(s) ou d’un adulte familier pour participer à des temps conviviaux de jeux 
et d’échanges. Cet accueil est libre d’accès et gratuit. La fréquentation est basée 
sur le volontariat et le respect de l’anonymat. Des professionnels de la petite 
enfance sont présents pour assurer l’accueil des familles. Participer à l’éveil et à 
la socialisation de l’enfant, apporter un appui aux parents dans l’exercice de leur 
rôle par un échange avec d’autres parents ou avec des professionnels : tels sont 
les principaux objectifs de ces lieux. 

Ce sont des lieux : 

 ✓ d’écoute et d’accompagnement de parents et futurs parents, 

 ✓ d’échange entre parents, 

 ✓ d’échange entre parents et professionnels de la petite enfance, 

 ✓ de passerelle vers les modes de garde et les écoles maternelles, 

 ✓ de jeux et de découvertes, 

 ✓ d’apprentissage des repères .

Les accueillants sont psychologue, sage-femme, animatrice. D’autres interve-
nants du champ de la petite enfance participent à l’accueil, selon des thèmes 
d’animation.

La Ruche (LAEP municipal)
20 avenue de Lattre de Tassigny 
06400 Cannes 
Tél. 04 89 82 21 82
Horaires : 
les lundis : 14h30> 17h30
les mardis et mercredis : 9h >12h
les jeudis : 9h >12h et 
14h30 >17h30

Plan > n° 26

Les Nistounets             
(LAEP association        
« Charles Vincent »)
Chemin des Rainettes 
06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 93 39 12 89 
Horaires :
les lundis, mardis et jeudis de 
9h30 > 12h30

Plan > n° 27

La Marguerite              
(LAEP association     
« Charles Vincent »)
9 boulevard Guynemer
06400 Cannes 
Tél. 04 93 39 12 89 
Horaires : les mercredis de 
9h30 > 12h30 et 13h30> 16h30

Plan > n° 28
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ACCUEIL SCOLAIRE

Cannes compte 21 écoles maternelles : 16 publiques et 5 privées (sous contrat 
d’association).

ÉCOLES MATERNELLES PUBLIQUES
Direction municipale de l’éducation Plan > n° 2

Hôtel de ville annexe
31 boulevard de La Ferrage - 06400 Cannes
Tél. 04 97 06 44 40 - Fax 04 97 06 44 65

La direction de l’éducation de la Mairie de Cannes conduit la politique éducative 
de la Ville. Elle assure le fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires 
publiques et organise les activités périscolaires et extrascolaires. Elle est liée 
par un fort partenariat avec l’Éducation nationale, les chefs d’établissements 
d’enseignement et les organismes institutionnels de l’enfance.

Les inscriptions s’effectuent début février.

Groupe scolaire Les Broussailles
5 avenue des Broussailles
Tél. 04 93 39 00 79

Groupe scolaire La Croisette
50 avenue de Lérins
Tél. 04 93 43 24 21

Groupe scolaire Miniconi  
École maternelle Hélène  
Vagliano
24 rue de Metz
Tél. 04 93 38 33 25

Groupe scolaire Macé
5 rue Macé
Tél. 04 93 39 32 73

Groupe scolaire Maurice Alice
66-72 avenue Maréchal Galliéni
Tél. 04 93 68 18 04

Groupe scolaire Méro
4 place des Orangers
Tél. 04 93 39 16 02

Institut Stanislas
1 place Stanislas
Tél. 04 93 06 48 00

Sainte-Marie de Chavagnes
4 avenue Windsor
Tél. 04 92 18 85 55

Assomption Lochabair
37 avenue du Commandant Bret
Tél. 04 93 68 40 52

Saint-Joseph
28 avenue Saint-Nicolas
Tél. 04 93 38 33 57

École Juive de Cannes - Jenny Dagul
22 rue Louis Nouveau 
Tél : 04 93 38 39 03 

ÉCOLES MATERNELLES PRIVÉES
(SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION)

Groupe scolaire Mont Chevalier
11 rue Jean Hibert
Tél. 04 93 39 60 78

Groupe scolaire Eugène Vial
11-13 avenue Saint-Louis
Tél. 04 93 39 47 39

Groupe scolaire Bocca-Centre
33-39 boulevard Louis Négrin  
La Bocca
Tél. 04 93 47 27 32

Groupe scolaire Bocca-Parc
11-15 avenue Francis Tonner  
La Bocca 
Tél. 04 93 47 11 77 

Groupe scolaire  
René Goscinny
6 chemin de Garibondy  
La Bocca
Tél. 04 93 47 15 52

Groupe scolaire La Frayère
Chemin de l’école - La Bocca
Tél. 04 93 47 41 32

Groupe scolaire Les Mûriers
15 rue René Dunan - La Bocca
Tél. 04 93 47 46 66

Groupe scolaire Marcel Pagnol
136 avenue Maurice Chevalier  
La Bocca
Tél. 04 89 82 21 50 ou 51

Groupe scolaire Frédéric Mistral
2 rue Lamartine - La Bocca
Tél. 04 93 47 29 74

Groupe scolaire Saint-Exupéry
Rue honoré de Balzac - La Bocca
Tél. 04 93 47 40 29
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DIRECTION MUNICIPALE DE L’ÉDUCATION
Accueils de loisirs des mercredis et vacances scolaires Plan > n° 2

pour les 3-6 ans
Direction de l’éducation 
Hôtel de ville annexe
31 boulevard de la Ferrage - 06400 Cannes
Tél. 04 97 06 44 57 - 53

Les enfants sont accueillis le mercredi de 11h30 à 18h30 en période scolaire et 
pendant les petites vacances scolaires de 7h30 à 18h30 dans les écoles Méro, 
Maurice Alice, René Goscinny, Bocca-centre et Marcel Pagnol. 

L’encadrement est assuré par une équipe d’animation qualifiée (BAFA), 
dirigée par une équipe de direction brevetée BAFD ou BPJEPS. 

Les accueils de loisirs proposent de nombreuses activités, adaptées au rythme 
des petits  : jeux, chants, danses, activités manuelles, sorties pédagogiques, 
cinéma, cirque, zoo, spectacles de marionnettes, découvertes, journées et 
fêtes à thème… L’été, les enfants se rendent à la plage sous l’autorité de 
surveillants de baignade et la surveillance de leurs animateurs.

Des sorties régulières sont organisées à la Petite ferme : dotée d’un immense 
terrain de jeu, elle constitue un lieu éducatif privilégié. Cette propriété 
d’environ 8 800 m2 comprend, en outre, de larges espaces verts où des enclos 
abritent des animaux : les enfants qui le souhaitent peuvent assister aux soins 
qui leur sont prodigués. Tout est fait pour un développement harmonieux, 
physique et intellectuel des enfants et leur épanouissement dans la vie sociale.

Le paiement s’effectue au mois pour la période scolaire et au nombre de jours 
d’inscription pour les vacances scolaires. Les accueils de loisirs des mercredis 
et vacances scolaires sont gérés par la Direction de l’éducation de la Mairie de 
Cannes qui est également en charge :

 ✓ de la restauration dans les écoles publiques ;

 ✓  des accueils de loisirs périscolaires assurés dans les écoles maternelles et 
élémentaires (avant la classe de 7h15 à 8h30 et après la classe de 15h45 à 
18h30 les jours scolaires) .

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ADMINISTRATION

DÉCLARATION DE NAISSANCE
Service état civil Plan > n° 3

Hôtel de ville
Place Bernard Cornut-Gentille - 06400 Cannes
Tél. 04 97 06 41 59

La déclaration de naissance doit s’effectuer à la mairie du lieu où la maman a 
accouché. Le délai de rigueur est de TROIS JOURS MAXIMUM (à compter du 
lendemain du jour de l’accouchement).

UN ENFANT, UN ARBRE
Service état civil Plan > n° 3

Hôtel de ville
Place Bernard Cornut-Gentille - 06400 Cannes
Tél. 04 97 06 41 59

Pour chaque naissance d’enfant dont les parents sont domiciliés à Cannes, la 
Mairie de Cannes a décidé de saluer cet heureux événement par la plantation, 
en l’honneur du nouveau-né, d’un arbre qui portera son nom. À cet effet une 
autorisation doit être remise au service de l’état civil lors de la déclaration de 
naissance. Le formulaire d’autorisation est disponible dans les maternités et aux 
bureaux d’état civil de Cannes.
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ARTS PLASTIQUES
Association des beaux-arts de Cannes - ABAC
Ancienne école de la Castre
Deuxième rue du Barri - Le Suquet - 06400 Cannes
Tél./Fax 04 93 99 09 74
Tél. 06 79 08 14 69
Cannesbeauxarts@hotmail.com
www.cannes-beaux-arts.com

Enseignement des arts plastiques grâce à des professeurs agréés. Ateliers : 
découpage, dessins. À partir de 6 ans, le mercredi de 10h à 12h. Fermé en 
juillet, août et septembre.

BIBLIOTHÈQUES ET MÉDIATHÈQUES MUNICIPALE  
POUR ENFANTS
Médiathèque Noailles
1 avenue Jean de Noailles - 06400 Cannes
Tél. 04 97 06 44 83 - www.cannes.com

Horaires d’ouverture du secteur jeunesse : 

 ✓ du mardi au samedi de 9h30 à 18h

 ✓ le vendredi de 9h30 à 19h

Médiathèque Ranguin
Espace Ranguin - 19 avenue Victor hugo - 06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 97 06 49 90

Horaires : du mardi au samedi de 10h à 18h sauf les jours fériés.

Médiathèque La Verrerie
9 rue Marco del Ponte - 06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 89 82 21 20

Horaires : du mardi au samedi, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Bibliothèque annexe de la rue d’Oran
5 rue d’Oran - 06400 Cannes
Tél. 04 93 38 83 40

Horaires : du mardi au samedi, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Bibliothèque annexe La Frayère 
Immeuble Les Aubépines 
Avenue Maurice Chevalier - 06150 Cannes La 
Bocca 
Tél. 04 93 47 05 18

Horaires : du mardi au samedi de 9h30 à 12h 
et de 13h30 à 18h.

Chaque établissement propose des livres 
spécialisés pour les tout-petits ainsi qu’un 
espace contes et des ateliers pédagogiques 
à la médiathèque Ranguin et à la médiathèque La Verrerie.

SPECTACLES JEUNE PUBLIC
MJC Centre social cœur de Ranguin
Salle Raimu Chemin de la Borde - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 47 21 16 
www.mjcranguin-centresocial.fr

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h. Le samedi de 13h30 à 17h 
Spectacles jeune public un mercredi par mois à 14h30 et 16h30.

MUSIQUE
Conservatoire à rayonnement départemental de musique et de théâtre
Château de Font Veyre
70 avenue du Dr Raymond Picaud - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 97 06 49 10
Fax 04 97 06 49 11
www.cannes.com

L’établissement qui accueille plus de 1000 élèves se 
compose de 62 professeurs, propose 83 disciplines 
individuelles et collectives et dispense environ 900 
heures de cours hebdomadaire. Dès deux ans et 
demi, les enfants peuvent être sensibilisés à l’univers 
de la musique et des sons ; ceux âgés de trois à 
cinq ans peuvent entamer leur première initiation 
instrumentale dans le cadre des ateliers Suzuki (alto, 
violon, violoncelle) ; ceux âgés de cinq à six ans 
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suivent l’éveil musical qui développe leur intérêt pour la musique tout en les 
éclairant quant à un choix d’instrument.

Outre tous les instruments classiques de l’orchestre symphonique, le chant 
actuel et lyrique, l’accordéon, la batterie, la cornemuse écossaise, la flûte 
à bec, le luth, le théorbe, le galoubet-tambourin, la guitare électrique et la 
guitare basse sont proposés à l’étude. De même, les ateliers jazz, les musiques 
actuelles, le tango, le chœur jazz, la musique ancienne et l’art lyrique font 
partie des esthétiques de pratiques collectives largement développées.

Le conservatoire participe également au plan de sensibilisation dans le milieu 
scolaire. Des classes à horaires aménagés sont mises en place dans l’école 
élémentaire de la Frayère et des aménagements d’horaires existent dans les 
deux collèges de la ville : Les Mûriers et Sainte-Marie.

Ouvert à des publics divers par leurs âges, leurs goûts et traditions 
culturelles, l’ensemble de l’équipe pédagogique prend à cœur d’associer 
étroitement l’exigence de la qualité avec la notion de plaisir. Pour assurer 
ses enseignements, les activités du conservatoire sont réparties sur 7 sites : 
le château Font de Veyre, la villa des Bleuets, le théâtre Alexandre III, la salle 
des Arlucs, la médiathèque Ranguin, l’église Notre-Dame de Bon-Voyage et 
le Temple protestant. 

Plus de 115 événements jalonnent l’année : concerts, spectacles, auditions 
d’élèves, master classes, conférences, stage de Printemps, Académie d’été…

Les dossiers d’inscriptions sont à retirer début juin pour les nouveaux élèves 
au secrétariat du CRD ou peuvent être imprimés sur le site internet de 
l’établissement. 

 

Centre international de piano
9 traverse de Beaulieu - 06400 Cannes 
Tél. 04 93 39 25 85

Initiation à l’enseignement musical et au piano. Cours initiation 4/5 ans, le 
mardi de 17h à 18h, le mercredi matin à 9h30, 10h30, 11h30 et l’après-midi à 
14h, 15h30 et 16h30. Le samedi de 9h30 à 10h30 et de 10h30 à 11h30.

ATELIERS DES MUSÉES
Les ateliers du musée de 5 à 7 ans au Musée de la Castre 

En période de vacances (zone B sauf vacances de Noël), le musée de la 
Castre organise des ateliers pour les petits de 10h à 12h. À partir des œuvres 
d’art du musée, les enfants expérimentent toutes les techniques d’art : 
fusain, sanguine, pastel, gouache, modelage de terre, gravure. Les enfants 
sont invités à venir observer en s’amusant, inventer en rêvant ainsi que créer 
dessins, peintures et autres sculptures.

Tarif : 7,50 € - Tarif Cannois : 5,50 €

Information : 04 89 82 26 26 - Réservation et paiement : www.cannes.com

Visites guidées des collections pour les écoles maternelles et primaires.

Durant toute l’année scolaire, les jeunes sont guidés pendant leurs horaires de 
classe dans les collections du musée. L’enseignant choisit en fonction de son 
projet de classe ou d’établissement, le thème qui lui paraît le plus approprié. 
La visite commentée s’appuie sur l’observation et l’analyse des œuvres et elle 
est suivie d’un atelier artistique qui met en pratique les savoirs. 

Musée de la Castre : Tous les mardis et jeudis de l’année scolaire : 9h - 11h et 
14h - 16h sur rendez-vous uniquement.

Musée de la Mer : sur rendez-vous uniquement.

Tarif : Établissements scolaires hors Cannes : 55 € / Établissements scolaires 
publics cannois ou sous-contrat avec l’Éducation Nationale : gratuit 

Matériel fourni, tarif hors passage bateau pour le musée de la Mer

Information : 04 89 82 26 26 - Réservation : mediationmusees@ville-cannes.fr
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HLM Ranguin
Avenue Victor hugo 
06150 Cannes La Bocca
Plan > n° 29

Square Sainte-Rosalie 
Avenue Sainte-Rosalie
06150 Cannes La Bocca 
Plan > n° 30

DIRECTION MUNICIPALE HYGIÈNE ET SANTÉ  
AU TRAVAIL
74 rue Georges Clemenceau - 06400 Cannes Plan > n° 4

Tél. 04 97 06 49 18 - Fax 04 97 06 49 21

La Direction hygiène et santé participe à l’orientation des enfants en difficulté 
scolaire et à l’intégration des enfants présentant un handicap. Il peut s’agir de :

 ✓ l’intégration dans une classe normale,

 ✓  l’admission en classe d’intégration scolaire dans des écoles cannoises 
(Maurice Alice, Mont-Chevalier, Bocca-nord, Marcel Pagnol, La Frayère, 
René Gosciny),

 ✓ l’admission en section d’enseignement général et préapprentissage,

 ✓  l’admission en établissements spécialisés, la décision relevant de la maison 
départementale des personnes handicapés (MDPH) .

JARDINS PUBLICS ET AIRES DE JEUX 
Cannes dispose de 53 aires de jeux dont 25 équipent les jardins publics offrant 
confort et sécurité aux enfants de 3 à 12 ans, 11 sont installées dans les structures 
de la petite enfance et 17 dans les écoles maternelles.

Les aires de jeux des jardins publics : 

LOISIRS

Square de la Ferme Giaume 
7 avenue Pierre de Coubertin
06150 Cannes La Bocca 
Plan > n° 31

Square de Morès 
7-9 avenue Francis Tonner
06150 Cannes La Bocca 
Plan > n° 32

Jardin des Gourguettes 
13 rue Jean Giono
06150 Cannes La Bocca 
Plan > n° 33

Square Mistral 
Boulevard Jean hibert
06400 Cannes 
Plan > n° 34

Square Méro 
72-74 avenue de Grasse
06400 Cannes 
Plan > n° 35

Square Reynaldo hahn 
9 boulevard de La Croisette 
06400 Cannes 
Plan > n° 36
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LOISIRS

Square Tripet 
Avenue Alexandra
06400 Cannes
Plan > n° 41

Square des Oliviers 
9 avenue Bénéfiat
06400 Cannes
Plan > n° 42

Square Prado-République 1-5-7 
avenue du Prado
06400 Cannes 
Plan > n° 37

Square René Cassin
11-13-15 avenue du Maréchal Juin
06400 Cannes 
Plan > n° 38

Square du 8 Mai 1945 
Boulevard de la Croisette
06400 Cannes 
Plan > n° 39

Jardin des hespérides 
Avenue de Lérins
06400 Cannes 
Plan > n° 40

Square Picaud
21 avenue du Docteur Picaud
06400 Cannes 
Plan > n° 46

Jardin des 7 anges 
42 avenue du Grand Jas 
06400 Cannes
Plan > n° 47

HLM La Frayère
Chemin des Rainettes
06150 Cannes La Bocca
Plan > n° 48

Square Gaudino Joly 
Rue du Lys
06400 Cannes 
Plan > n° 43

Square d’Aurèle 
22 rue Aurélienne
06150 Cannes La Bocca 
Plan > n° 44

HLM La Frayère/Sainte-Jeanne
Avenue des Buissons Ardents
06150 Cannes La Bocca
Plan > n° 45
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LOISIRS

Cannes / Montfleury
18 boulevard Montfleury
06400 Cannes 
Plan > n° 52

Place Bergia 
1 place Henri Bergia 
06400 Cannes 
Plan > n° 53

Cannes Garden Tennis Club
99 avenue Maurice Chevalier
06150 Cannes La Bocca 
Plan > n° 49

Square Négrin
203 Avenue de Grasse
06400 Cannes 
Plan > n° 50

Complexe Montfleury 
19/21 avenue Beauséjour
06400 Cannes
Plan > n° 51

SPORTS

ARTS MARTIAUX
Arts martiaux cannois (AMC) - Cannes Judo Goyet
18, rue Auguste Pardon - 06400 Cannes 
Tél. 06 23 14 33 63 

 Pratique du judo. Pour les 4/6 ans le mardi de 17h à 18h et le samedi de 14h à 
15h. Cours maintenus pendant les vacances scolaires.

Espace Shotokan - ESCR karaté
59 avenue des Broussailles - 06400 Cannes
Tél./fax 04 93 46 02 06
gym@gym-baudoin.fr

Éveil au karaté, à partir de 4 ans, le mercredi de 14h30 à 15h30. Pas de cours 
pendant les vacances.

Judo-club de Cannes de Ranguin - JCCR
M. Olivier Octobon
Siège social : 1 chemin de la Borde - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 06 50 80 93 95

Pratique sportive du judo et autres arts martiaux.

Pour les 3/6 ans le mercredi de 16h15 à 17h15 et le samedi de10h à 11h au dojo 
de Ranguin. Cours maintenus pendant les vacances scolaires.

Sporting karaté club bocassien - SKCB - La Licorne
23 avenue Francis Tonner - 06150 Cannes La Bocca
Tél/Fax 04 93 90 29 74
broussan@wanadoo.fr

Pratique du karaté dès 4 ans. Le mardi de 17h à 18h ou le vendredi de 17h à 18h 
à la salle de sport La Licorne. Pas de cours pendant les vacances scolaires.

Tae kwon do master Park
4 rue Mozart - 06400 Cannes
Tél. 04 93 68 77 49/06 09 52 37 62
Fax 04 92 59 14 16
mspark@me.com 
www.masterpark.fr

Cours de tae kwon do à partir de 6 ans le lundi et le mercredi de 18h à 19h.
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BASKET-BALL
Cannes basket olympique - CBO
13 boulevard Leader - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 06 89 35 41 17
secretariat@cannesbasket.com
www.cannesbasket.com

Cours de baby-basket à partir de 5 ans. Les mercredis de 10h30 à 12h15 au 
gymnase des Broussailles, hors vacances scolaires.

DANSE
Cannes Danse - ACD
Espace Mimont
5 rue Mimont - 06400 Cannes
Tél. 06 20 47 81 99 

Approche ludique de la danse par un professeur diplômé d’État.

Éveil danse 4/6 ans, le samedi matin de 10h30 à 11h30 et de 13h30 à 14h30.

Centre international de danse Vandelli Masson
10 rue Boucicaut - 06400 Cannes
Tél. 04 93 39 89 40
Fax. 04 93 39 98 48
www.bruno-vandelli.com

Cours de danse. Éveil danse 3/6 ans, le mardi de 17h à 18h et cours de classique 
le mercredi de 13h à 15h. Cours éveil 3/4 ans, le mercredi de 11h à 12h. Cours 
initiation de 4/6 ans le jeudi de 17h à 18h

Cours maintenus pendant les vacances scolaires.

La Compagnie Junior - LCJ
45 rue de Mimont - 06400 Cannes
Tél. 06 61 75 34 94
Fax. 04 94 40 34 94
jacques.leclerc@nordnet.fr
www.lacompagniejunior.com

École de spectacle pour enfants. Initation jazz 4/6 ans, le mercredi et samedi de 
14h à 15h. Cours pendant les vacances scolaires.

Studio Art 13
39 avenue Saint-Louis - 06400 Cannes
Tel. 04 97 06 31 86

Cours de danse et éveil à la danse à partir de 3 ans et demi

ÉCHECS 
Cannes Échecs
11 avenue Saint-Louis - 06400 Cannes
Tél. 04 93 39 41 39
Fax 04 93 38 57 62
info@cannes-echecs.fr
www.cannes-echecs.fr

Initiation aux échecs à partir de 5 ans. Le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Le samedi de 9h à 10h.

FOOTBALL
Association sportive Cannes football 
Stade Pierre de Coubertin
Avenue Pierre de Coubertin - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 48 35 58
Fax 04 93 48 34 65

Pratique du football dès 5 ans, le mercredi de 12h45 à 16h30 et le samedi de 
13h30 à 15h30. 

Union sportive Cannes Bocca olympique - USCBO
Stade Pierre de Coubertin
Avenue Pierre de Coubertin - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 90 67 04/ 06 68 44 63 12
Fax 09 70 32 67 45
angelo.patrick@neuf.fr

Initiation au football dès 4 ans le samedi de 14h à 16h au stade Pierre de 
Coubertin. Cours débutants de 4 à 6 ans le mercredi de 13h30 à 15h30 au stade 
Pierre de Coubertin. Stages pendant les vacances.
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SPORTS

Olympique suquetan Cannes Croisette - OSCC
c/o Star Production
66 rue Georges Clemenceau - 06400 Cannes
Tél. 04 93 38 06 91 
olympiquesuquetan@bbox.fr

Pratique du football dès 5 ans le mercredi de 14h à 15h30 au stade des hespérides. 

NATATION
Cercle des nageurs de Cannes
Cercle des Nageurs de Cannes, Piscine Coubertin 3 avenue Coubertin - BP 30 008
06151 Cannes La Bocca cedex
Tél. 04 93 90 64 20
http://cncannes.free.fr/

Activités d’éveil avec les « bébés nageurs » pour les enfants de 6 mois à 3 ans 
et le « jardin aquatique » pour les enfants de 3 et 5 ans. École de natation à 
partir de 5 ans sauf pendant les vacances de Noël.

Bébés nageurs :
 ✓ 6/18 mois : le samedi de 8h30 à 9h 

 ✓ 18 mois/36 mois : le samedi de 9h à 9h40 et de 9h40 à 10h20 

Jardin aquatique :
 ✓ 3 ans : le samedi de 10h20 à 11h et de 11h à 11h40 avec 1 parent

 ✓  4 ans : le samedi de 11h40 à 12h20 avec 1 parent et de 12h20 à 13h sans 
parent . Ou le mercredi sans parent de 15h à 15 h 40, de 15 h 40 à 16 h 20 et 
de 16 h 20 à 17 h .

École de natation :
 ✓ se renseigner auprès du club

École municipale des sports adaptés
(voir handicap page 42)

Pour se baigner ou nager en famille
Centre aquatique Grand Bleu 
Tél. 04 89 82 22 30 - 2 avenue Pierre-Poési - Cannes La Bocca 

Piscine Montfleury
Tél. 04 89 82 22 50 - 19 avenue Beauséjour - 06400 Cannes

TENNIS

Cannes Garden Tennis Club
99 avenue Maurice Chevalier - 06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 93 47 29 33 

ASLM Tennis - FFT
Tél. 04 93 47 13 86 - Fax 04 93 90 68 62
aslmtenniscannes@wanadoo.fr - www.cannes-tennis.com

Tennis Montfleury
19 /21 avenue Beauséjour - 06400 Cannes
Tél. 04 93 43 33 87 - tennismontfleury@gmail.com

Cannes Tennis club 
11 rue Lacour - 06400 Cannes
Tél. 04 93 43 63 57 
contact@cannestennis.com
www.cannestennis.com

École de tennis en cours collectifs pour les enfants à partir de 4 ans. 

VOLLEY-BALL
Association sportive Cannes volley-ball - ASCVB
Stade Pierre de Coubertin - Tribune est
BP 106 - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 47 69 66
Fax 04 93 47 59 77
contact@ascannesvolley.com
www.ascannesvolley.com

Pratique du baby-volley pour les enfants à partir de 5 ans. Les mercredis de 14h30 
à 16h, hors vacances scolaires. Les cours se déroulent au palais des Victoires.
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SPORTS

Racing club de Cannes - RCC
Stade Pierre de Coubertin - Tribune est
BP 1006 - 06151 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 47 37 99/ 04 92 18 77 33
Fax 04 93 47 45 80
secretariatrcc@wanadoo.fr 
www.rccannes.com

Pratique du volley-ball féminin. Baby volley-ball à partir de 5 ans. Entraînement 
au palais des Victoires et la salle Carnot. Stages proposés pendant les vacances 
scolaires.

STRUCTURES MUNICIPALES
D’ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE
Direction de la petite enfance Plan > n° 1

22 rue Borniol - 06400 Cannes 
Tél. 04 97 06 43 92

Les établissements municipaux de la petite enfance peuvent accueillir les enfants 
en situation de handicap ou atteints de maladies chroniques après étude de la 
demande. Depuis 2002, une démarche a été mise en place au sein de la direction 
des affaires sociales dans le but d’améliorer et de faciliter l’accueil régulier ou 
occasionnel des enfants de moins de six ans. Renseignements auprès du service.

ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS ADAPTÉS
Direction des sports
1 avenue Jean Noailles - 06400 Cannes
Tél. 04 97 06 43 50
E-mail : emilie.orthlieb@ville-cannes.fr

Rendre accessible l’initiation ou le perfectionnement d’une discipline sportive à 
tout enfant porteur d’un handicap (mental, moteur, ou sensoriel) âgé de 6 à 13 
ans. Activité proposée : la natation à la piscine Pierre de Coubertin, avenue Poesi 
à Cannes La Bocca le mercredi de 9h à 12 h. Gratuit pour les enfants scolarisés ou 
domiciliés à Cannes. Stages sportifs et culturels à thème durant les vacances de la 
Toussaint, de Pâques et d’été.

CAMSP
Centre d’action médicosocial précoce de l’hôpital de Cannes
13 avenue des Broussailles - 06407 Cannes cedex
Tél. 04 93 69 71 80

Le centre a pour mission d’accueillir les enfants de 0 à 6 ans atteints d’un handicap 
sensoriel, moteur, mental ou présentant un risque de handicap. Il prend en charge 
(en ambulatoire) le dépistage, le diagnostic et la rééducation de ces enfants.

ACCESSIBILITÉ ET HANDICAP
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AIRE PUBLIQUE DE JEUX
Square d’Aurèle Plan > n° 44

22 rue Aurélienne - 06150 Cannes La Bocca

L’aire de jeux du square d’Aurèle créée en 2005 est spécialement adaptée 
aux enfants à mobilité réduite.

SOCIAL

ALLÔ ENFANCE MALTRAITÉE

N° Vert 119 (appel gratuit)

FOYERS DE L’ENFANCE
Ils accueillent les enfants sans parent, ou séparés d’eux par décision judiciaire.

Le Rayon de soleil
Siège social : 39 avenue Wester-Wemyss - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 92 19 41 20
Fax 04 93 48 32 68

Cette structure comporte trois foyers :

Pouponnière Clémentine
99 avenue du Maréchal Juin - 06400 Cannes
Tél. 04 92 18 82 99

Elle accueille des enfants de 0 à 5 ans (24 places) avec une extension d’âge 
jusqu’à 6 ans, accueil d’urgence (3 places).

Foyer Montbrillant
39 avenue Wester-Wemyss - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 92 19 41 20
Fax 04 93 48 32 68

Il accueille les enfants de 6 à 18 ans (quelques rares majeures). Construction 
d’un centre pour adolescents en grande souffrance en 2010.

Foyer Saint-Léon
99 avenue du Maréchal Juin - 06400 Cannes
Tél. 04 92 18 80 90
Fax 04 93 94 44 12

Il accueille les enfants de 6 à 18 ans.
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SOS MAMANS BÉBÉS
Maison des associations
9 rue Louis Braille - 06400 Cannes
Tel. 04 93 68 07 97
Permanence : lundi, mardi et jeudi de 9h à 11h

Cette association organise des manifestations et recueille des dons pour venir 
en aide aux jeunes mamans en grande détresse. Elle subvient aux besoins de 
première nécessité (couches, produits de toilette, vêtements…).

ESPOIR POUR UN BÉBÉ
Centre social La Verrerie
2 rue de la Verrerie - 06150 Cannes La Bocca
Ppermanence : lundi de 14h à 16h
Mme Tonellot - 04 93 90 91 89

Aider les mamans en difficulté, apporter un soutien moral souvent indispensable 
et subvenir aux jeunes enfants de 0 à 6 ans (vêtements, nourriture…). 
Renseignements et conseils si besoin (avocat, assistante sociale, médecins).

SANTÉ

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
Les services PMI (protection maternelle et infantile) vous aident à comprendre 
les événements qui peuvent survenir depuis l’arrivée de votre bébé  : soins, 
allaitement, croissance, rythme d’éveil, sommeil, réactions des frères et sœurs, 
choix d’un mode de garde.

Centre de Cannes-est
11 bd d’Oxford - 06400 Cannes
Tél. 04 89 04 34 70
Fax 04 89 04 34 71

De 8h à 12h et de 13h 30 à 17h 30 tous les jours. Vendredi jusqu’à 17 h. 
Consultations sur rendez-vous le mardi de 14h à 17h et le jeudi de 9h à 12 h.

Hôpital de Cannes
Service de gynécologie
15 avenue des Broussailles - 06400 Cannes
Tél. 04 93 69 70 71

Centre La Verrerie 
2 rue de la Verrerie - 06150 Cannes La Bocca 
Tél. 04 97 06 44 20 

Consultations le lundi après-midi.

HÔPITAUX
Hôpital de Cannes Plan > n° 54

15 avenue des Broussailles - CS 50008 - 06414 Cannes cedex
Tél. 04 93 69 70 00
www.ch-cannes.fr

Service de pédiatrie néonatalogie (voir page suivante)

Hôpitaux spécialisés dans l’accueil des enfants :
Hôpital Lenval
Fondation Lenval hôpital pour enfants 
57 avenue Californie - 06200 Nice
Tel. 04 92 03 03 92
Fax 04 92 03 03 44 

Hôpital L’Archet 2
15 Route Sainte-Antoine Ginestière - 06202 Nice Cedex 3
Tél. 04 92 03 77 77 
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PÉDIATRES
Pédiatres de l’hôpital de Cannes

Drs Olivier Sebag, Blandine Desse, Liliane Longeville, Muriel Ozenda 
Service de pédiatrie néonatalogie - Centre parents-femme-enfants
Hôpital de Cannes
15 avenue des Broussailles - 06401 Cannes cedex
Tél. 04 93 69 71 20
www.ch-cannes.fr

Pédopsychiatres de l’hôpital de Cannes - Intervenants sur Cannes
Drs Bernard Leroy, Nathalie Albatangelo
Centre médicopsychologique Les Violettes
14 avenue de Lyon - 06400 Cannes
Tél. 04 93 99 78 14

Dr Sabine Cozzari
Centre médicopsychologique Les Quatre coins 
124 avenue Michel Jourdan - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 47 32 86

Autres pédiatres 
Dr Pierre Azerad 
Cannes 2000 - Les Allés Bât. D 
29 boulevard de La Ferrage - 06400 Cannes
Tél. 04 93 68 30 75

Dr Marie-Angèle Ferracci-Vincenti 
Résidence Le Byron 
77 avenue Maréchal Galliéni - 06400 Cannes
Tél. 04 93 38 40 68

DIRECTION MUNICIPALE HYGIÈNE ET SANTÉ AU TRAVAIL
74 rue Georges Clemenceau - 06400 Cannes Plan > n° 4

Tél. 04 97 06 49 20 - Fax 04 97 06 49 21

Santé Enfance 
Tél. 04 97 06 49 18

Le service médicosocioscolaire exerce ses diverses activités au sein des écoles 
maternelles et élémentaires cannoises, publiques et privées. Son équipe est 
constituée de médecins, d’infirmières scolaires, d’assistances sociales, d’une 
diététicienne et d’une psychologue.

Protection vaccinale 
Tél. 04 97 06 49 16

Le centre de vaccination (gratuit) procède aux vaccinations recommandées, sans 
rendez-vous, le 1er mercredi du mois au 74 rue Georges Clémenceau et le 3e 
mercredi à la Maison des SAS publics à Ranguin (de 13h à 16h) sauf en juillet et 
en août.

SERVICES D’URGENCE
SAMU 
Tél. 15

SMUR 
Tél. 04 93 69 71 50

Hôpital de Cannes
Accueil des urgences
Tél. 04 93 69 71 50

SOS anti-poison (Marseille) 
Tél. 04 91 75 25 25

SOS médecins 
Tél. 0 825 005 004
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Allô enfance maltraitée 
N° Vert 119 (appel gratuit)

Les enfants et toutes personnes désirant signaler un cas de maltraitance peuvent 
aussi contacter :

 ✓ l ’assistante sociale des écoles 
Tél . 04 97 06 32 31

 ✓  l’assistante sociale du quartier 
Tél . 04 92 59 20 30 (pour Cannes) 
Tél . 04 92 19 55 60 (pour La Bocca)

Institut de prévention des accidents domestiques
www.ipad.asso.fr

Institut national de prévention et d’éducation pour la santé
www.inpes.sante.fr 

POLICE MUNICIPALE
N° Vert 0800 117 118 (appel gratuit) 

La police municipale s’engage pour la sécurité et la qualité de vie des Cannois. Dix 
postes de police de proximité sont répartis dans chaque quartier.

Les agents du service des squares assurent la surveillance et la sécurité au sortir 
des écoles avec l’aide de volontaires retraités, les papis et mamies trafic.

POLICE NATIONALE
Police secours 
Tél. (en cas d’urgence seulement) : 17

Commissariat central 
1 avenue de Grasse - 06400 Cannes
Tél. 04 93 06 22 22

Poste de police nationale de La Bocca
1 avenue Michel Jourdan - 06150 Cannes La Bocca
Tél. 04 93 47 38 00
Tél. 04 92 19 25 85

GENDARMERIE
122 boulevard de la République - 06400 Cannes 
Tél. 04 93 68 01 01

SAPEURS-POMPIERS
Service départemental d’incendie et de secours
Tél. (en cas d’urgence seulement) : 18

Centre d’intervention de La Bocca 
11 avenue Pierre de Coubertin - 06400 Cannes La Bocca 
Tél. 04 93 48 78 00

SOS ENFANTS DISPARUS
Tél. 116 000 

SÉCURITÉ
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SERVICES MUNICIPAUX
1    Direction de la petite enfance  

22 rue Borniol

2   Direction de l’éducation 
31 boulevard de La Ferrage

3   Service état civil 
Place Bernard Cornut-Gentille

4    Direction hygiène et santé 
74 rue Georges Clemenceau

LIEUX D’ACCUEIL
5   Leï Cardelino  

12 rue Louis Blanc

6   Les P’tits mousses  
20 avenue de Lattre de Tassigny 

7   La Pastourelle  
6 impasse Sophora

8   Les Genêts  
22 boulevard du Riou

9    Cannes à sucre  
31/63 bd du Périer 

10    La Croisière  
31 rue Jean Jaures

11   Canta Grilou  
11 avenue Anthony Dozol

12   Les Mûriers  
18 boulevard Astégiano

13    Le Rivage 
12-14 avenue des Arlucs

14   L’Arc-en-Ciel  
Chemin des Rainettes

AIRES PUBLIQUE DE JEUX
29   Square HLM Ranguin  

Avenue Victor hugo 

30   Square Sainte-Rosalie 
Avenue Sainte-Rosalie 

31   Square de la Ferme Giaume  
7 avenue Pierre de Coubertin

32   Square de Morès 
7/9 avenue Francis Tonner 

33   Jardin des Gourguettes 
13 rue Jean Giono 

34   Square Mistral 
Boulevard Jean hibert 

35   Square Méro 
72/74 avenue de Grasse 

36   Square Reynaldo Hahn 
9 boulevard de La Croisette 

38   Square Prado-République  
1/5/7 avenue du Prado

38   Square René Cassin 
11/13/15 avenue Maréchal Juin

39   Square du 8 Mai 1945  
Boulevard de La Croisette

40   Jardin des Hespérides  
Avenue de Lérins

41   Square Tripet  
Avenue Alexandra

42   Square des Oliviers  
9 avenue Bénéfiat

43   Square Gaudino Joly 
Rue du Lys 

15   Les Elfes  
23 chemin rural de La Frayère

16   Les petits chaperons rouges  
280 avenue Michel Jourdan

17    Crèche familiale Les Pivoines  
Impasse des Camélias – 7 bd du Soleil

18   Relais assistants maternels 
8 impasse Sophora

19   Établissement associatif Les Bambins 
8 impasse Sophora 

20   Établissement Le Jardin enchanté 
13/15 rue Buttura 

21   Établissement Jean Martinon 
15 avenue des Broussailles

22   Proxim’ Services  
11-13 chemin de l’industrie

23    Micro-crèche associative Lilipuce  
3 rue Honoré Escarras 

24   Micro-crèche associative L’art de grandir 
Lolipop  
3 rue Honoré Escarras 

25   Micro-crèche Le jardin de Céline  
75 avenue Maréchal Juin

26   Espace enfants-parents La Ruche 
20 avenue de Lattre de Tassigny

27   Accueil enfants-parents Les Nistounets 
Chemin des Rainettes

28   Accueil enfants-parents La Marguerite 
9 boulevard Guynemer

44   Square d’Aurèle 
22 rue Aurélienne 

45   HLM La Frayère/Saint-Jeanne 
Avenue des Buissons ardents

46   Square Picaud  
21 avenue Docteur Picaud

47   Jardin des 7 anges 
Avenue du Grand Jas

48   HLM La Frayère 
Chemin des Rainettes

49   Square Cannes Garden Tennis Club 
99 avenue Maurice Chevalier

50   Square Négrin 
203 avenue de Grasse

51   Complexe Montfleury  
19/21 avenue Beauséjour

52   Cannes / Montfleury  
18 boulevard Montfleury

53   Place Bergia 
1 place Henri Bergia 

AUTRES LIEUX
54   Hôpital de Cannes 

15 avenue des Broussailles

55   Maison des solidarités / PMI  
Cannes Est : 11 boulevard d’Oxford - 
06400 Cannes

55b   Maison des solidarités / PMI  
Cannes Ouest : ZI les tourrrades 
Place center 1 - 06210 Mandelieu 

56   CAF (Caisse d’allocations familiales) 
13 rue Buttura

PLAN DE SITUATION
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A

Accueils de loisirs des mercredis  
et vacances scolaires   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24

Accessibilité et handicap  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41

Accueil et structures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

Accueil occasionnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

Accuei enfants-parents   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20

Accueil périscolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24

Accueil régulier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Accueil scolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

Administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25

Aires publique de jeux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42

Allô enfance maltraitée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 

Arts martiaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35

Arts martiaux cannois (AMC)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35

Arts plastiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

ASLM tennis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39

Assistants maternels  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Assistants maternels agréés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

Association des beaux-arts  
de Cannes - ABAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Association sportive Cannes  
football  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37

Association sportive Cannes  
volley-ball - ASCVB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39

Assomption Lochabair  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

Ateliers des musées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29

Ateliers des petits amis de la Mer   . . . . . . . . . . .  29

Autres pédiatres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  46

Autres structures   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 à 18

B

Basket-ball  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36

Bébés nageurs   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

Bibliothèque annexe 

de La Frayère   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27

Bibliothèque annexe 

de la rue d’Oran  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Bibliothèque municipale  
pour enfants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Bocca-centre (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

Bocca-parc (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

C

CAF (caisse d’allocations familiales)  . . . . . . . . . . . . 7

CAMSP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41

Cannes à sucre   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11

Cannes basket olympique - CBO  . . . . . . . . . . . . .  36

Cannes Danse - ACD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36

Cannes Échecs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37

Cannes Garden Tennis club   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39

Cannes Tennis Club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39

Canta Grilou   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12

Centre aquatique Grand Bleu   . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39

Centre d’action médicosocial précoce 
de l’hôpital de Cannes   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45

Centre de Cannes est   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45

Centre d’intervention de La Bocca . . . . . . . . . . .  49

Centre international de danse  
Vandelli Masson  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36

Centre international de piano  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28

Centre La Verrerie   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45

Centre social La Verrerie   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  44

Cercle des nageurs de Cannes  . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

Commissariat central   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49

Conservatoire à rayonnement départemental 
de musique et de théâtre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27

Contrat enfance jeunesse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Culture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

D

Danse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36

Déclaration de naissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25

Direction municipale de l’éducation  22 et 24

Direction de la petite  
enfance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41

Direction municipale  
hygiène et santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  47

E

Échecs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37

École de natation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

Ecole juive de Cannes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

École municipale des sports  
adaptés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41

Écoles maternelles privées 

(sous contrat d’association)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

Écoles maternelles publiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

Espace enfants-parents La Ruche  . . . . . . . . . . . . .  20

Espace Shotokan - ESCR karaté  . . . . . . . . . . . . . . .  35

Espoir pour un bébé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  44

Eugène Vial (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

F

Football  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37

Forces de sécurité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49

Foyer Montbrillant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43

Foyer Saint-Léon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43

Foyers de l’enfance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43

Frédéric Mistral (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . .  23

G

Gardes d’enfants à domicile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18

Gendarmerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49

H

Hôpital de Cannes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45

Hôpitaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45

Hôpitaux spécialisés dans l’accueil des 
enfants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45

I

Institut de prévention des 

accidents domestiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  48

Institut national de prévention 

et d’éducation pour la santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  48

Institut Stanislas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

J

Jardin aquatique   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

Jardin des 7 anges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33

Jardin des Gourguettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31

Jardin des hespérides  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32

Jardins publics et aires de jeux . .  . . . . . . . . . . . . . . .  30

Jean Martinon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18

Judo-club de Cannes de  
Ranguin - JCCR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35

L

L’Arc-en-ciel   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13

L’art de grandir Lolipop  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19

La Compagnie Junior - LCJ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36

La Croisette (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

La Frayère (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

La Marguerite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21

La Pastourelle   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11



56 57

LEXIQUE

La Ruche  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20

Le Jardin enchanté  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17

Le Rayon de soleil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43

Le Rivage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13

Leï Cardelino   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

Les Bambins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17

Les Broussailles (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . .  22

Les Elfes   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13

Les Genêts   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11

Le jardin de Céline  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 

Les Mûriers   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12

Les Mûriers (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23

Les Nistounets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21

Les Pivoines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14

Les P’tits mousses   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10

Lilipuce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19

Loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30

M

Macé (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

Maison des associations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .44

Maison des solidarités /PMI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Marcel Pagnol (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . .  23

Maurice Alice (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

Médiathèque Noailles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Médiathèque Ranguin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Médiathèque La Verrerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26

Méro (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

Miniconi (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

MJC centre social  
cœur de Ranguin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27

Mont-Chevalier (groupe scolaire)  . . . . . . . . . . . . .  23

Musique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27

N

Natation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

O

Olympique suquetan Cannes 

Croisette - OSCC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38

P

Parc Montfleury  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34

Pédiatres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  46

Pédiatres de l’hôpital de Cannes . . . . . . . . . . . . . . . .46

Pédopsychiatres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .46

Piscine Montfleury  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .39

Police municipale   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49

Police nationale   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49

Police secours  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .49
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